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Demande de renseignement no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») à l’AQCIE/CIFQ relative à la demande  de reconduction de l’option d’électricité interruptible
1. Référence :
HQD-2, document 2, page 3, réponse à la demande 1.2.

Préambule :

La preuve au soutien de la détermination du prix de l’option d’électricité interruptible repose sur la consultation des membres de l’AQCIE/CIFQ par le Distributeur.

La Régie s’interroge sur les modalités de détermination de ce prix et sur le recours aux règles de marché. La Régie envisage, pour la période du 1er décembre 2005 au 30 novembre 2006, de demander au Distributeur, pour la détermination du prix, de faire appel au marché par le biais de demandes d’offres, notamment selon la formule dite du «open season» fréquemment utilisée au Canada dans le marché du gaz naturel. La Régie désire connaître la position du Distributeur et des intervenants à ce sujet.
Demande :
1.1 Veuillez exposer votre position à l’égard du recours au marché par un mécanisme par lequel le Distributeur inviterait ses clients à lui présenter leurs offres d’électricité interruptible pour la détermination du prix de l’option.
1.2 Veuillez élaborer sur les modalités recherchées par les clients pour la mise en place d’un tel mécanisme de recours au marché pour la détermination du prix de l’option d’électricité interruptible.
